
CcpenJi\nt, nn pas et un trCs-grand pas a été fait vers 1r soîution Je cette Importante mesure, et if est

à espérer que les électeurs de tous les comtés de lu province ne manqueront pas d'exiger des membres, qui

brigueront leurs suffrages, la garantie qu'ils ne voteront pas pour une mesure qui puisse offecter en quoi

que ce soit le principe du bill sonmis par la majorité du comité.

Indépendamment de la loi dédaraloire, le comité a aussi préparé un bill pour la commutation de la

tenure seigneuriale, non pas cependant dans le but de le faire passer durant la dernière session, mais pour

sonder l'opinion publique relativement ani principaux points do ce bill et pour le faire circuler dans les com-

tés, Jusqu'à l'ouverture du procliaiii parlement.

Cette mesure satisferait les seigneurs pourvu qu'elle filt amendée de manière il forcer l'-galcmcnt le sei-

gneur et le censllairc il commuer. La majorité du comité ne voulut pas y accéder, et j'espère ardemment

qu'aucun* clianilue d'assemblée no consentira dorénavant à une mesure qui puisse l rcer le censitaire A com-

muer, quand bien même le teniiis serait d'une, de doux, ou de vingt années, it inoins que la mesure actuclla

qui est maintenant dans le public ne soi< considéraLlcmcnt cliaiigéc.

Le Bill des Ecoles n'u pas été modilié, et quebpîc fortes et nombreuses que soient les plaintes quil a.

provoquées liors de la cbainbre, deux paroisses seulement dans ce comté ont pétitionné contre celte loi, ,- -
'

Je ne vous cacJicrai pas cependant que la grande majorité dfs membres (|ui ont été élu; dans ces quatre

dernières années, soit fortement convaincu qu'une loi d'école ne saurait être rflicacc ;\ moins de comporter eu

elle-même la contribution forcée ; mais beaucoup d'autres nim^bres du pîtriemcnt, ainsi que moi, soute-

nons francbcment, après avoir été témoins pendant des années du fonctionnement du présent acte, que

la loi d'école de dix-lniit cent vin^t-nenf et de dix-huit cent tiente-ilcuv, iipprouvoe comme elle l'a été parla

cordiale coopération do tous les habitants, a procuré une plus grande somme d'oducatiou dans tout lo pays

que la loi actuelle malgré son extravagant entourage. ; .;

Je pense qu'il pourrait être préparé une mesure qui pftt combi ler les deux systèmes, et procurer la

paix et la satisfaction, au lieu de rin(|inétudc et de l'excilaiion (jin régnent généralement parmi nos

habitants des canq)agnC'S, nu snjet du système actuel. \'ous serez, prochainement ap|)elés de nouveau,

d'après les prérogatives que la constitution vous garantit, il choisir un représentant i\ la prochaine élection.

Si, toutefois, mes douze annécj de service public nie donnaient le (b'oit de vous donner un conseil d'ami,

ce serait de vous exhorter il n'élire pour représentant qu'une personne résidant dans votre ^'omté.

Maintenant, .Messieurs, vous qui m'avez si généreusement a|)jinyé, permettez-moi de vous remercier

de la conflanco avec laquelle vous avez, )>endant qualru parlements consécutifs, cQulié ît n:a garde vos plus

chers intérêts politiques.

Il m'était pres(|u'hiévitable, dans les quatre luttes que j'ai soutenues, de ne pas m'attirer quelques

inimitiés ; mais, quant il moi, mes sentiments me pcrtcnt à me retirer de la via publique sans la moindre

amertume contre qui que co soit du mes adversaires pulitiqucs.

Lorsque je vous annonçai, lors de ma dernière élection, que c'était la dernière fois que j'aurais l'hon-

neur de vous représenter eu raricinent, je vous lo disais frAncbcnieiit, et je vous répète encore aujourd'hui,

que ma détermination n'est pas «hangée. , - — ^

'

En TOUS fesant donc maintenant mes adieux, permettez-moi de vous dire sincèrement, que si d'un côté

je suis fler do vous avoir représenté, j'ai aussi la satisfaction do pouvoir mo flatter d'avoir toujouri été

ferme à mon poste, et inflexible dans mon devoir.

J'ai l'honneur d'être,. Messieurs^ ....

,>-'' Votre très humble et tris obéissant serviteur,.

/

S. rd.. \j J^^^- M^^


